
BULLETIN D'INSCRIPTION 
à renvoyer par courrier : Maison de l’Artisanat – 12 rue des Métiers 68000 COLMAR 
par mail : contact@ctai-formation.fr 
ou inscription sur Internet : www.ctai-formation.fr 

ENTREPRISE 
Adresse 
(cachet) 

   

Tél  

E-mail  

SIRET  

Code NAF  Effectif  

souhaite inscrire au stage :  
Les outils pour comprendre les marchés publics 
 16/05/2025  08/09/2025 

Marchés publics : se démarquer grâce à son mémoire technique 
 13/06/2025  13/10/2025 

Répondre à plusieurs à un marché public : co-traitance et sous-traitance 
 24/03/2025  08/09/2025 

Les enjeux du CCAG-Travaux 2021 
 26+27/03/2025  13+14/10/2025 

Marchés publics ou privés : compte prorata 
Date non définie 

Exécution financière d'un marché public de travaux 
Date non définie 

Lieu souhaité :  Strasbourg   Colmar 

NOM Prénom   

Date de naissance  Statut du stagiaire dans l'entreprise 

  
 chef d'entreprise non-salarié 
 micro-entreprise 
 chef d'entreprise salarié 
 conjoint collaborateur ou associé inscrit répertoire 
 salarié 

  

Je reconnais avoir pris connaissance du programme et des prérequis du stage, du règlement intérieur et 
des conditions générales de ventes disponibles sur le site ctai-formation.fr ou sur simple demande, et les 
accepter. 
❑ J’accepte de recevoir par mail des propositions de formations et informations du CTAI. 
Certifié sincère et exact, le : Signature : 
 
Les données collectées sur ce formulaire vont permettre au CTAI FORMATION de traiter votre demande de stage 
(inscription, confirmation, prise en charge financière, facturation et attestation, envoi de propositions de formation). 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à 
la limitation du travail de vos données en contactant le CTAI FORMATION au 03 89 41 92 92. Consultez le site cnil.fr 
pour plus d'informations sur vos droits. 

 

 

MARCHÉS PUBLICS 

 

Pour passer leurs marchés, l'Etat et les collectivités sont soumis 
aux contraintes juridiques et économiques de l'ordonnance du 23 
juillet 2015 et son décret d'application du 25 mars 2016 qui 
remplacent le Code des Marchés Publics de 2006. 

 

  MAISON DE L’ARTISANAT 
12 rue des Métiers 
68000 COLMAR 
Tél : 03 89 41 92 92 
www.ctai-formation.fr  
E-mail : contact@ctai-formation.fr 
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mailto:contact@ctai-formation.fr


 

Les outils pour 
comprendre les marchés 

publics 
 

Marchés publics : se 
démarquer grâce à son 

mémoire 
technique 

 

Répondre à plusieurs à 
un marché public : co-

traitance 
et sous-traitance 

 
Les enjeux du 

CCAG-Travaux 2021 
 

Marchés publics ou 
privés : compte prorata 

 
Exécution financière d'un 
marché public de travaux 

           

Programmes  Programmes  Programmes  Programmes  Programmes  Programmes 

Champ d’application et principes 
fondamentaux 
Acteurs et rôles 
- Pouvoir adjudicateur 
- Entreprise, co-traitants, sous-

traitants 
Passation des marchés  
- Allotissement et accords-

cadres 
Seuils de procédure 
- Procédures formalisées 
- Procédure adaptée et 

négociation 
- Procédure simple 
Candidature et offre 
- Méthodologie de réponse 
- DUME 
- Analyse et classement des 

offres 
Réaction face au rejet de l’offre 

 Focus sur les marchés publics 
- Les documents de présentation 

du marché 
- Les documents à caractère 

contractuel 
Les fondamentaux d’une bonne 
candidature 
- Les capacités techniques 
- Les capacités financières 
- Les capacités professionnelles 
Présentation du mémoire 
technique 
- Plan type d’un mémoire 
- Le décryptage : 

• Des critères d’attribution 

• Des clauses sociales et/ou 
environnementales 

- Variantes et options 
Les avantages concurrentiels 
Valoriser son savoir-faire pour 
gagner des points 

 Dispositions de la 
règlementation 
La co-traitance : les groupements 
momentanés d’entreprises 
- Les différentes formes de 

groupements : 

• Les groupements conjoints 

• Les groupements solidaires 
- Le mandataire du 

groupement : rôle et 
responsabilité 

- L’exécution du marché : 

• Notification et ordre de 
service 

• Avance, acompte, solde et 
pénalités 

Le recours à la sous-traitance  
- Environnement contractuel : 

• Entrepreneur principal 

• Sous-traitants 

• Maître d’ouvrage 

• Maître d’œuvre 
- Droits et obligations des 

parties : 

• Entrepreneur principal 

• Sous-traitants 

 Fondamentaux du CCAG 
- Application du CCAG par renvoi et 
modalités de dérogations, ordre 
contractuel des pièces, terminologie 
réactualisée 

Principaux acteurs 
- Maître d’ouvrage, maître d’œuvre, 
entreprise, groupement 
d'entreprises, sous-traitants 

Evolutions techniques 
- Règles en faveur du développement 
durable et de la protection de 
l’environnement, règles en faveur de 
l’insertion sociale, protection des 
données personnelles, règles 
relatives à la sous-traitance et la 
cotraitance, ordres de service ou Bon 
de Commande et leur valorisation, 
avenants, facturation électronique 

Exécution des travaux 
- Préparation/exécution, modifications 
et formalisation, imprévision et délai  

Réception des travaux 
- Opération Préalable à la Réception, 
réception, formulaires EXE, 
documents à remettre après 
exécution 

Exécution financière des marchés 
- Avances, nouvelles règles pour les 
PME, pénalités de retard et 
plafonnement des retenues, 
actualisation et révision des prix, 
décompte Mensuel, Général et 
Définitif 

Prévention du contentieux 
Mémoire de réclamations, règlement 
des litiges 

 Notions générales 
- Définition 
- Fonctionnement 
- Rôle 
Domaines d'application 
- Référence à la norme NFP 03-

001 
- CCAG travaux - marchés 

publics 
- Dépenses imputées au compte 

prorata 
- Gestion et traitement des 

déchets 
Rôle et responsabilités des 
acteurs concernés 
- Maître d'ouvrage 
- Maître d'œuvre 
- Entreprises et sous-traitants 
Organisation 
- Mise en place d'une 

convention 
- Rôle et attribution du 

gestionnaire 
- Rôle du comité de contrôle 
- Budget du compte prorata 
Règlement des litiges 

 Caractères des prix  
- Prix forfaitaires et unitaires 
- Prix ferme 
- Prix actualisable 
- Prix révisable 
Gestion financière du marché  
- Avances, acomptes et retenues 

de garantie  
- Indemnités et pénalités  
- Incidents de paiements  
- Intérêts moratoires  
- Traitement du décompte 

mensuel et du décompte final  
- Paiement des sous-traitants  
Entraînement à la réalisation des 
opérations préalables à la 
liquidation  
- Etude de cas  
Mise en situation sur un marché 
complexe (situations de travaux 
et solde) 

Formateur  Formateur  Formateur  Formateur  Formateur  Formateur 

Fred FONTAINE  Fred FONTAINE  Fred FONTAINE  Fred FONTAINE  Fred FONTAINE  Fred FONTAINE 

Dates  Dates  Dates  Dates  Dates  Dates 

16/05/2025 
08/09/2025 

 
13/06/2025 
13/10/2025 

 
24/03/2025 
08/09/2025 

 
26+27/03/2025 
13+14/10/2025 

 Non définie  Non définie 

Coût du stage  Coût du stage  Coût du stage  Coût du stage  Coût du stage  Coût du stage 

560 € HT  560 € HT  560 € HT  1120 € HT  -----  ----- 
 


